
LA redynamisation socio-professionnelle

Objectifs pédagogiques

ActivéO Pro est un dispositif qui s’adresse à des personnes ayant un projet défini ou en
cours de définition avec des freins levés.

Se mettre en action et rechercher un emploi
Connaître son bassin d’emploi et développer son projet
Gagner en confiance et s’affirmer dans le milieu professionnel

Programme
Atouts et compétences (9 heures)
Le numérique dans mes démarches (9 heures)
Le monde de l’entreprise (15 heures)
Simulation d’entretien d'embauche (6 heures)
Demain, je démarre un emploi (6 heures)
Appui à la recherche d'emploi (6 heures)
Immersion professionnelle (de 0,5 à 5 jours)
Bilan et suite de parcours (4 heures)

durée et modalités

La durée du parcours est de 54 heures
9 jours répartis sur 4 à 6 semaines (en ½ journée et/ou en journée entière)
Présentiel : 18 séances collectives - groupe de 8 à 14 participants
De 0,5 à 5 jours d’immersion professionnelle
Bilan individuel
Mise en œuvre du plan d’action
Entretien individuel post-prestation
Prestation accessible pour les personnes à mobilité réduite

Atelier ACTIVEO PRO



LA redynamisation socio-professionnelle

public visé

pré-requis

lieux de formation

Les bénéficiaires du RSA

Aucun pré-requis exigé

Sur prescription du référent RSA, auto-positionnement du bénéficiaire du RSA
via Job'Anjou ou convocation du service droit et parcours de la Direction
Insertion pour les personnes entrées plus récemment dans le dispositif RSA.
Réunion d’information collective suivi d’un entretien individuel de 20 minutes.
Rendez-vous d’accueils individuel si impossibilité de participer à la réunion
collective

PROCHAINE SESSION

BEAUPREAU

Atelier ACTIVEO PRO

Modalités d'évaluation

financement

Bilan individuel avec préconisation pour la suite de parcours
Mise en œuvre du plan d’action
Entretien individuel post-prestation
Attestation de formation

Conseil Départemental de Maine et Loire
L’action ACTIVEO PRO est gratuite et non rémunérée pour les bénéficiaires
L’action ACTIVEO PRO ne confère pas de statut particulier pour le participant

BEAUPREAU

Info collective: 16/04/2024 
Du 16/05/2024 au 05/07/2024 

organisation et délais d'entrée en formation

100 %

100%  des  s tagiaires  en 2023 se
disent  satisfaits  ou très  satisfaits

de l ’act ion 

Source :  enquêtes  de satisfactions

SATISFACTION

La demande de formation est une démarche volontaire. Tout demandeur est invité à
prendre contact avec Forma.Clé et/ou son référent pour la prescription S’inscrire à la

réunion d’accueil (collective ou individuelle)


